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 Événements reportés
LA FÊTE MUSICALE dans le parc de 
la mairie et la plantation du 1er arbre 

de l’opération Une naissance / un arbre 
n’ont pas eu lieu le 20 mars en raison du 
contexte sanitaire. Nous fixerons vite une 
nouvelle date pour ces événements. 

 31 mars
CONSEIL MUNICIPAL à huis-clos 
mais diffusé en direct, avec, 

notamment le vote du budget primitif 
2021, l’adoption du programme 
pluriannuel d’investissements, la 
création d’un Conseil des Jeunes et la mise 
en place du Permis Citoyen.

 6 avril
Le contexte sanitaire ne nous 
permettant pas d’organiser la 

GRANDE CHASSE AUX ŒUFS que 
nous avions prévue, les cloches passeront 
finalement directement dans les écoles de la 
ville où chaque petit Garchois se verra 
remettre quelques gourmandises.

Parallèlement à la mise en place de 
nouvelles mesures sanitaires,  

la ville de Garches accélère  
la campagne de vaccination en proposant  

un service de vaccination à domicile.

En bref...
  Une bêle rencontre 
Les jeunes Garchois 

de l’Accueil de loisirs des 
4 Vents (7 à 10 ans) ont 
rencontré Ambre Dupont, 
bergère en charge des 
3 moutons installés dans 
le parc du Domaine des 
4 Vents. Ils ont ainsi pu en 
apprendre davantage sur la 
vie des moutons, le travail 
des chiens de berger et le 
principe d’éco-pâturage.

 Une nouvelle 
centenaire !

Simone Prévot, Garchoise 
depuis 60 ans et ancienne 
directrice du personnel de 
l’Hôpital R.-Poincaré, a 
célébré ce 24 mars son 100ème 
anniversaire en compagnie 
de Jeanne Bécart et Jacques 
Gautier. Son défunt mari, 
Marc, fut conseiller municipal 
auprès de Pierre Gauthier 
(1971), adjoint d’Yves Bodin 
(1973) et 1er maire-adjoint de 
Jacques Gautier (1994).
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Il s’agit du nombre de personnes qui ont 
reçu une première injection du vaccin 
Pfizer/BioN’Tech grâce à la mobilisation 
des nombreux volontaires du centre de 
vaccination.
Alertée par les nombreuses familles dont le 
proche n’était pas en mesure de se déplacer 
pour recevoir la précieuse injection, Jeanne 
Bécart, Maire de Garches, est intervenue 
auprès de l’Agence Régionale de santé 
pour obtenir l’autorisation de vacciner à 
domicile. Les personnes concernées par un 
handicap lourd ou d’importants problèmes 
de mobilité sont invitées à se signaler sur 
l’adresse ccas3@garches.fr

24
Garchois  
vaccinés 

à domicile

30
volontaires 

professionnels de 
santé (médecins  

et infirmiers)

20
bénévoles,  

Croix Rouge et  
Protection Civile

10
agents  

municipaux 
mobilisés


